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--------·- Portant integration et nomination de 
MINISTERE ou T�AV,\IL, DE L'EMPLOI, Monsieur Bi\NIAKINA Pascal dans les 
DE LA Rë:FQNTE os LA FONCTION PU- cadres de la catégorie A hiérarchie I 
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Vu la Constitution 
Vu l'Ord�nnance n° 

d� certaines dispositions 

du 8 Juillet 1979; 
019/84 du 23.B.8t.", portant moc!ifica\;io!'I 
de la Constitution du $,7.79J , 
du 3.2.62 portant statut général des Vu la loi n° 15/62 

fonctionnaires; 
Vu l'arrêté n° 2087/FP du 21.6.58 fi):ant le règlement sur 

la solde des fonctionnaires1 
· Vu le décret n° 62-426 du 29.12.1962 fixant le statut 

commun des cadres de la catégorie A des S,\F; ·. 
Vu le décret n° 62-130/Mr du 9.5.62 fixant le régime d�s 

rémunérations des fonctionnaires; 
Vu le d<!cret n° 62-195/F,; du 5.7.62 fi:rnnt ·1a h1é·rarchi-

sation des diverses c�tégories des cadres; · 

A 
• Vu le décret n• 62-197/FP du 5.7.62 fixant les catégori�s 

/ 
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I C,F. et hiér�rchies d:s.cadres cr,:)ées par la loi 15/62 du 3.2.62 
, •, 'portant statut general des fonctionnaires; 
; ·, n Vu le décret n° 62-198/F'P du 5.7.62 relatif à la nomina-

.... � tion. e.t à la révocation des fonctionnaires des cadres de 1 1 Etat1 
Vu le décret· n° 63-81/FP-B8 du 26.3.63 fixant les condi

s dans lesquelles sont effectués des stages p�obatoires que 

// 
ent subir les fonctionnaires stagiaires notamment en ses 

,✓,,,,..- cles 7 § 8; 
_,/,,/ Vu le décret n° 67-50 du 24.2.67 règlementant la prise 

� d'effet,_ du point de vue de la solde des actes règlementaires 
relatifs aux nominations, intégrations, reconstitutions de car
rière et reclassements; 

Vu le décret n° 74/470 du 31. ·12.74 ;;ibrogeant et remplaç,nt 
les dispositions du décret n° 62-196/FP du 5.7.62 fixant les 

···éch ·elonnements .. 1ndi:ciaires des fonctionnail·es; 
Vu le décret n° 84/856 du 8.8.84 portant nominati�n du 

Premier Mini�tre; 
Vu le décret n° 84/858 du 13.8.84 portant nomination des 

Membres du GouvernementJ 
Vu le décret n° 84/860 du 20.8.84 por�ant organisation 

des intérims des Membres du Gouvernement; 
· · ·· .. "·-·- -· 

Vu la lettre "o �7/MERAC/CAB d� 1er Octobre 1984 dw 
Ministre de l'Equipement Rural et de l'Action C;oop.é:rative trans-
mettant le dossier de l'intéressé; · 
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-ARTICLE: ·.,ë:R.- En application des dispositions du décret n° 62-426 
du 29.12 .1.962 susvisé, Monsï-Eiur B/\NIAKINA Pasqü, né le 22 Janvier 
19511 :l� Kinbcti-D"oko, titulaire du Doctorat de ?è cycle en Analyse 

&:onc .. :ique, obtenu à l 1Université de Montpellier I (FR,\NCE), est 
intégré dans les cadres de la catégorie A, hiérarchie I des servi�c 
Administr<1tifs et Financiers - Sï,F (Administration Générale) et. 
nommé au grade d' Administr.a teur des SAF de 2 ° échelon Stagiaire. 
indice 890. 'Ji·.,. 
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ARTICLE 2.- L'intéressé est m}� à la disposition du Ministère de 
l'Economie Rural<:! et de l 'l,ction Coopérativ.::. 

ARTICLE 3.,. Le présent décret qui prendra effet à compter de la 
date effective de prise de so2rvice de 1 'intéressé, sera enregistré, 
publié au JOnPC et communiqué partout où besoin sera./-

Brazzaville, le Il M/JlS I9û5 
Pi'r le Premier Ministre 

le Ministre de l'F.cono�i• 
Rur--.le et de l'Action Coopérative 

•• t-'- -. .... ·- -- -... -.�, 

le Ministre du Travail, 
l'Emploi, èe la Refonte 
la Fonction Publique et 
la Prévoyance·Sociaœe, 

/. 

de 
de 
de 

� 

Bernard loMBO MATSIONA.-

,-MPLII-TIONSf 

JORPC 
<lGT F1'1.DFP 
DFP/BST 
D.G.B. 
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Ange Edouard POUNGp:r .- <"' 

le Ministre des Fi"t,;nces. et du Budget 
l: 

Itihi-Ossétoumba LEKOUNDZOU.-


